
 DEPART 

EMPLOYEUR 

CHAMBRE DE 
METIERS ET 

DE L'ARTISANAT (CMA)

PROJET 
DE CONTRAT 

D'APPRENTISSAGE 

RETOUR DU PROJET 
A LA CMA complété 

et accompagné 
des pièces 

ETABLISSEMENT DU 
CONTRAT en 3 

exemplaires par 
la CMA 

ENVOI DU CONTRAT 
A L'EMPLOYEUR 

POUR SIGNATURES 

RETOUR DU 
CONTRAT SIGNE 

A LA CMA 
(3 exemplaires) 

ENVOI DU 
CONTRAT AU CFA 

POUR VISA 

RETOUR A 
LA CMA POUR 

ENREGISTREMENT 

CIRCUIT 
DU CONTRAT 

D'APPRENTISSAGE 


